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AUTORITE DE REGULATION DES COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES ET DES POSTES 
DEMANDE DE PROPOSITION (TECHNIQUE) N°2024-006/DPRO/ARCEP/SE/PRM POUR LE RECRUTEMENT D’UN CABINET DE 

CONSULTANTS POUR LA CONCEPTION ET LA REALISATION D’UNE SOLUTION DE COLLECTE, DE TRAITEMENT ET D’ANALYSE DE 
DONNEES DU SECTEUR DES COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES ET DES POSTES AU PROFIT DE L’ARCEP. Nombre de 

soumissionnaires retenus après la manifestation d’intérêt : 06. Nom du soumissionnaire qui n’a pas déposé de propositions : 00. 
FINANCEMENT : Fonds propres ARCEP. Dates d’ouverture et de délibération : 30/08/2024 et 17/10/2024 

N° 
d’ordre SOUMISSIONNAIRES 

Critère i /5 : 
Expérience des 

Soumissionnaires 
pertinente pour la 

mission  

Critère ii  /35 : 
Conformité du plan 
de travail et de la 

méthode proposés, 
aux Termes de 

référence 

Critère iii /45 : 
Qualifications 
et compétence 
du personnel 

clé pour la 
mission 

Critère iv/10 : 
Participation 

de 
ressortissants 
nationaux au 
personnel clé 

Critère v 
/5 : Transfert 

de 
compétences 
(formation) 

Total note 
technique 

/100 
OBSERVATIONS 

3,50 29,00 32,00 2,50 2,50 69,50 

Techniquement non 
conforme 
Note inférieure à la note 
minimale de 75/100 

01 

GROUPEMENT ST2I 
INTERNATIONAL / 
TECH PÔLE 
EXPERTISE (TPE) 

- Justification des notes du critère i : Expérience pertinente des soumissionnaires pour la mission 
- Le cabinet de consultants dispose d’un seul projet similaire au lieu de deux (02) projets similaires demandés. 

- Justification des notes du critère ii : Conformité du plan de travail et de la méthode proposés, aux 
Termes de référence 
- Le cabinet de consultant a fait preuve d’une bonne compréhension des termes de référence, et a fait une 

proposition d’amélioration à savoir : la proposition d’inclure un module cartographique pour la visualisation 
des données spatiales ; 

- Le cabinet de consultants a proposé une approche technique pertinente et détaillée ainsi qu’une bonne 
méthodologie de travail ; 

- Le cabinet de consultants propose un plan de travail et une organisation pertinente et détaillée. 
- Justification des notes du critère iii : Qualifications et compétence du personnel clé pour la mission 

- L’expert en données (Data scientist) Abdelkrim AMARA ne dispose pas de projets similaires ; 
- L’expert UX-Designer (User eXperience Designer) Zied FARHANI ne dispose qu’un seul projet similaire au 

lieu de deux projets similaires demandés ; 
- L’expert Ingénieur génie logiciel de niveau BAC+5 Marc Christian Arzouma OUEDRAOGO ne dispose pas 

de projets similaires ; 
- L’expert en conception/gestion de base de données Ahmed Amine AMIRI ne dispose pas de projets 

similaires ; 
- L’expert Ingénieur génie logiciel de niveau BAC+3 ZEBA Mohamed ne dispose pas de projets similaires. 

- Justification des notes du critère iv : Participation de ressortissants nationaux au personnel clé 
- Seul les Ingénieurs génie logiciel de niveau BAC+5 et de niveau BAC+3 sont de nationalité Burkinabè. 
- Justification des notes du critère v : Transfert de compétences (formation) 
- Le programme de formation n’est pas fourni par le cabinet de consultants ; 
- Les thèmes des formations sont précises par le cabinet de consultants, mais la méthodologie ne l’est pas. 
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5,00 26,00 33,00 10,00 4,00 78,00 

Techniquement 
conforme 
Note supérieure à la note 
minimale de 75/100 

02 
GROUPEMENT 
AFRIK LONNYA SA / 
AXEL 

- Justification des notes du critère ii : Conformité du plan de travail et de la méthode proposés, aux 
Termes de référence 
- Le cabinet de consultant a une assez bonne compréhension des termes de référence, et a fait une 

proposition d’amélioration à savoir : de préciser des délais maximums pour la visualisation des livrables par 
l’équipe ARCEP. Cette proposition n’est pas assez pertinente ; 

- Le cabinet de consultants propose une approche technique et méthodologique, mais le contenu aurait pu 
être mieux structuré et plus détaillé ; 

- Le cabinet de consultants propose un plan de travail et une organisation pertinente et détaillée. 
- Justification des notes du critère iii : Qualifications et compétence du personnel clé pour la mission 

- L’expert en données (Data scientist) Isaïe Armand ZOMA ne dispose pas de projets similaires ; 
- L’expert Analyste de données Adama DIALGA ne dispose qu’un projet similaire au lieu de deux projets 

demandés ; 
- L’expert UX-Designer (User eXperience Designer) Seni NANA ne dispose que de deux projets similaires ; 
- L’expert Ingénieur génie logiciel de niveau BAC+5 TINGUERI Bosso Hyacinthe ne dispose pas de projets 

similaires ; 
- L’expert Ingénieur génie logiciel de niveau BAC+3 SOME Wordima ne dispose pas de projets similaires. 

- Justification des notes du critère v : Transfert de compétences (formation) 
- Le programme de formation est fourni par cabinet de consultants, mais le contenu pourrait être amélioré et 

structuré ; 
- Les modalités de formation et la méthodologie fournies par le cabinet de consultants sont jugées passables. 

3,50 26,00 8,00 00,00 0,50 38,00 
Techniquement non 
conforme 
Note inférieure à la note 
minimale de 75/100 

03 

GROUPEMENT 
EQUINOXES, 
GROUPE KEYRUX / 
KEYRUS DATA / 
DORIANE IS 

- Justification des notes du critère i : Expérience pertinente des soumissionnaires pour la mission 
- Le cabinet de consultants dispose d’un seul projet similaire au lieu de deux (02) projets similaires demandés. 

- Justification des notes du critère ii : Conformité du plan de travail et de la méthode proposés, aux 
Termes de référence 
- Le cabinet de consultant a fait preuve d’une assez bonne compréhension des termes de référence, mais n’a 
fait aucune proposition d’amélioration ; 

- Le cabinet de consultants propose une approche technique pertinente ainsi qu’une bonne méthodologie de 
travail ; 

- Le cabinet de consultants propose un plan de travail et une organisation pertinente et détaillée. 
- Justification des notes du critère iii : Qualifications et compétence du personnel clé pour la mission 

- L’expert Chef de projet AMINE Sfar ne dispose pas de projets similaires, en plus son diplôme est présenté en 
arabe sans joindre la traduction en français ; 

- L’expert en données (Data scientist) Bassem Ben AMOR ne dispose pas de projets similaires en plus son 
diplôme est présenté en arabe sans joindre la traduction en français ; 

- L’expert Analyste de données Moez HFAIEDH ne dispose pas de projets similaires en plus son diplôme est 
présenté en arabe sans joindre la traduction en français ; 

- L’expert UX-Designer (User eXperience Designer) dont le nom n’a pas été précisé en plus son diplôme est 
en arabe sans joindre la traduction en français. Il ne dispose pas de projets similaires ; 

- Le diplôme de l’expert Ingénieur génie logiciel de niveau BAC+5 Ahmed TLILI n’a pas été fourni. En plus, 
l’expert ne dispose pas de projets similaires ; 

- L’expert en conception/gestion de base de données Mohamed Aziz BELKHIRIA ne dispose pas de projets 
similaires ; 

- L’expert Ingénieur génie logiciel de niveau BAC+3 Malek Ben SALEM ne dispose pas de projets similaires. 
- Justification des notes du critère iv : Participation de ressortissants nationaux au personnel clé 

- Aucun personnel clé n’est de nationalité Burkinabè. 
- Justification des notes du critère v : Transfert de compétences (formation) 

- Le programme de formation proposé par le cabinet de consultant est insuffisant ; 
- Modalité de formation et méthodologie non précisé par le cabinet de consultant ; 
- La qualification des experts et des formateurs ne sont pas précisés par le cabinet de consultants. 

5,00 26,00 32,00 10,00 3,50 76,50 
Techniquement 
conforme 
Note supérieure à la note 
minimale de 75/100 

04 SWITCH MAKER 
SARL 

- Justification des notes du critère ii : Conformité du plan de travail et de la méthode proposés, aux 
Termes de référence 
- Le cabinet de consultant a fait preuve d’une assez bonne compréhension des termes de référence, mais n’a 
fait aucune proposition d’amélioration ; 

- Le cabinet de consultants propose une approche technique pertinente ainsi qu’une bonne méthodologie de 
travail ; 

- Le cabinet de consultants propose un plan de travail et une organisation pertinente et détaillée. 
- Justification des notes du critère iii : Qualifications et compétence du personnel clé pour la mission 

- L’expert Chef de projet Serge alias Wilfried KI ne dispose qu’un seul projet similaire au lieu de deux projets 
similaires demandés ; 

- L’expert Analyste de données R. N. Gwladys ZONGO ne dispose pas de projets similaires ; 
- L’expert UX-Designer (User eXperience Designer) Aristide A. W. DAO ne dispose pas de projets similaires ; 
- L’expert Ingénieur génie logiciel de niveau BAC+5 Roland Fabrice YOUGBARE ne dispose pas de projets 
similaires ; 

- L’expert en conception/gestion de base de données Ibrahim DAGNOGO ne dispose pas de projets 
similaires ; 

- L’expert Ingénieur génie logiciel de niveau BAC+3 Sévérin COMPAORE ne dispose pas de projets similaires. 
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  - Justification des notes du critère iv : Participation de ressortissants nationaux au personnel clé 
- Le personnel clé est de nationalité Burkinabè. 

- Justification des notes du critère v : Transfert de compétences (formation) 
- Le programme de formation est fourni par le cabinet de consultants, mais la pertinence est jugée passable ; 
- Le cabinet de consultants a fourni une modalité et méthodologie pour la formation, mais la pertinence est 
jugée passable. 

3,50 21,00 28,00 10,00 2,50 65,00 
Techniquement non 
conforme 
Note inférieure à la note 
minimale de 75/100 

05 

GROUPEMENT 
ACCES 
TECHNOLOGIES 
INTERNATIONAL 
(ATI) / LOGO 
SERVICES 

- Justification des notes du critère i : Expérience pertinente des soumissionnaires pour la mission 
- Le cabinet de consultants dispose d’un seul projet similaire au lieu de deux (02) projets similaires demandés. 

- Justification des notes du critère ii : Conformité du plan de travail et de la méthode proposés, aux 
Termes de référence 
- Le cabinet de consultant a fait preuve d’une compréhension passable des termes de référence, et n’a fait 
aucune proposition d’amélioration ; 

- Le cabinet de consultants propose une approche technique et une méthodologie de travail jugée passable ; 
- Le cabinet de consultants propose un plan de travail et une organisation pertinente. 

- Justification des notes du critère iii : Qualifications et compétence du personnel clé pour la mission 
- L’expert Chef de projet Evariste OUEDRAOGO ne dispose pas de projets similaires ; 
- L’expert en données (Data scientist) Abdoul Aziz OUEDRAOGO ne dispose pas de projets similaires ; 
- L’expert Analyste de données Seydou SAWADOGO ne dispose pas de projets similaires ; 
- L’expert UX-Designer (User eXperience Designer) Relwendé ZOUNDI ne dispose pas de projets similaires ; 
- L’expert Ingénieur génie logiciel de niveau BAC+5 Ismaël Dieudonné COULIBALY dispose d’un projet 
similaire au lieu de deux projets similaires demandés ; 

- L’expert Ingénieur génie logiciel de niveau BAC+3 Laurent NIKIEMA ne dispose pas de projets similaires. 
- Justification des notes du critère iv : Participation de ressortissants nationaux au personnel clé 

- Le personnel clé est de nationalité Burkinabè. 
- Justification des notes du critère v : Transfert de compétences (formation) 

- Le contenu du programme de formation n’est pas fourni par le cabinet de consultant ; 
- Modalité de formation et méthodologie fourni par le cabinet de consultant, mais jugées passable ; 
- La qualification des experts et des formateurs est fourni par le cabinet de consultants. 

5,00 21,00 23,00 10,00 3,00 62,00 
Techniquement non 
conforme 
Note inférieure à la note 
minimale de 75/100 

06 TRISAGION 
PROCESS SARL 

- Justification des notes du critère ii : Conformité du plan de travail et de la méthode proposés, aux 
Termes de référence 
- Le cabinet de consultant a fait preuve d’une compréhension passable des termes de référence, et n’a fait 
aucune proposition d’amélioration ; 

- Le cabinet de consultants propose une approche technique et une méthodologie de travail jugées passable ; 
- Le cabinet de consultants propose un plan de travail et une organisation pertinente. 

- Justification des notes du critère iii : Qualifications et compétence du personnel clé pour la mission 
- L’expert Chef de projet Abdoul Razak TIENDREBEOGO ne dispose pas de projets similaires ; 
- L’expert en données (Data scientist) Salifou OUATTARA ne dispose pas de projets similaires ; 
- L’expert Analyste de données Mahamane Iro BASSIROU ne dispose pas de projets similaires ; 
- L’expert UX-Designer (User eXperience Designer) Ahmed Alex Carlox DIARA ne dispose pas de projets 
similaires ; 

- L’expert Ingénieur génie logiciel de niveau BAC+5 Abdoul Kader SIDIBE ne dispose pas de projets 
similaires ; 

- L’expert en conception/gestion de base de données Salam TRAORE ne dispose pas de projets similaires ; 
- L’expert Ingénieur génie logiciel de niveau BAC+3 Issa BOLY ne dispose pas de projets similaires. 

- Justification des notes du critère iv : Participation de ressortissants nationaux au personnel clé 
- Le personnel clé est de nationalité Burkinabè. 

- Justification des notes du critère v : Transfert de compétences (formation) 
- Le programme de formation est fourni par le cabinet de consultant, mais le contenu est jugé passable ; 
- Modalité de formation et méthodologie fourni par le cabinet de consultant ; 
- La qualification des experts et des formateurs est fourni par le cabinet de consultants. Sur quatre (04) 
formateurs, deux (02) ont l’expérience requise. 

GROUPEMENT AFRIK LONNYA SA / AXEL QUALIFIES POUR LA SUITE 
DE LA PROCEDURE SWITCH MAKER SARL 

 
DEMANDE DE PROPOSITIONS (FINANCIERES) N°2024-004/DPROA/ARCEP/SE/PRM POUR UNE DEMANDE DE PROPOSITIONS 
ALLEGEES POUR LE RECRUTEMENT D'UN CABINET DE CONSULTANTS POUR LA CONCEPTION ET LA REALISATION D’UNE 

SOLUTION D’ACQUISITION, DE TRAITEMENT ET D’ANALYSE DE DONNEES DE FACTURATION ET DE RECOUVREMENT AU PROFIT 
DE L’ARCEP. FINANCEMENT : Fonds propres ARCEP. Date d’ouverture et de délibération : 22/10/2024 et 05/11/2024 

N° 
d’ordre Soumissionnaires Note  

Technique (T) /100 
Montant total lu 

en FCFA TTC 
Montant total corrigé 

en FCFA TTC Observations 

 
01 

AFRICAN EXPERTISE FOR 
INTERNATIONAL DEVELOPMENT 
(AEID) SARL 

 
83,00 23 900 000 23 900 222 Conforme  

 

CABINET RETENU POUR LA 
NEGOCIATION : 

AFRICAN EXPERTISE FOR INTERNATIONAL DEVELOPMENT (AEID) SARL 
pour un montant de vingt-trois millions neuf cent mille deux cent vingt-deux (23 900 222) francs 
CFA toutes taxes comprises avec un délai d’exécution de quatre-vingt-dix (90) jours. 
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BUREAU DES MINES ET DE LA GEOLOGIE DU BURKUNA 
Demande de prix n°2024-15/BUMIGEB/DG/PRM du 23 septembre 2024 pour l’acquisition de matériels de géologie et de géophysique au 

profit du BUMIGEB en deux (2) lots. Référence de l’Avis de publication : quotidien des Marchés Publics N°3983 du mardi 8 octobre 2024. 
Date de dépouillement : 17 octobre 2024. Nombre de plis reçus : Treize (13) dont neuf (09) au lot 1 et onze (11) au lot 2.  

Date de délibération : 17 octobre 2024. Financement : budget BUMIGEB, exercice 2024 

N° Nom du 
Soumissionnaire Montants lus Montants 

corrigés 

Délai 
de 

livrais
on 

Rang Observations 

LOT 1 : acquisition de matériels de géologie au profit du BUMIGEB 
Enveloppe financière (E) : 20 980 40 0; 

 Moyenne arithmétique (P) : 18 738 203 ; Moyenne pondéré (M) : 20 083 521; 0.85M : 17 070 993 ; 1.15M : 23 096 049 

1.  GREEN 
INGINEERING 

15 763 400 
HTVA 

18 600 812 
TTC 

- - Non 
classé 

Non conforme 
A l’item 1 : 
-Incohérence entre l’image dans le prospectus proposé et les 
caractéristiques techniques demandés conformément au dossier. 
-Proposition d’une Platine polaire rotative avec cran en lieu et place d’une 
Platine pour microscope avec un axe motorisé de diamètre 104 mm 
demandé dans le DPX. 
-la Platine ne peut pas accueillir jusqu'à 25 stubs SEL comme exige le 
dossier DPX, 
-Pas d’image ou prospectus de la fiol cible demandé 

2.  LIMANIA 
SERVICE 

15 780 000 
HTVA 

15 790 000 
HTVA 

18 632 200 
TTC 

90 
jours 1er 

Conforme  
Discordance entre le montant en lettre et en chiffre ( 635 000 en lettre et 
630 000 en chiffre. Correction ayant  entrainé une hausse de l’enveloppe 
financière de  11 800 FCFA TTC, soit une variation positive de 0.06% 

3.  SUD SARL 18 844 204 
TTC 

18 844 204 
TTC 

90 
jours 2ème RAS 

4.  
ALL 
EQUIPEMENT 
SARL 

17 074 600 
TTC - - Non 

classé 

Non conforme 
A l’item 1 : 
-Incohérence entre l’image dans le prospectus proposé et les 
caractéristiques techniques demandés conformément au dossier. 
-Proposition d’une Platine de rotation R de diamètre 40 mm, en lieu et 
place d’une Platine pour microscope avec un axe motorisé de diamètre 104 
mm comme exigé 
-la Platine ne peut pas accueillir jusqu'à 25 stubs SEL comme exige le 
dossier DPX, 
-Pas d’image ou prospectus de la fiol cible 

5.  DEC COM 
BURKINA 

14 200 000 
HTVA - - Non 

classé 

Non conforme 
A l’item 1: 
-Incohérence entre l’image dans le prospectus proposé et les 
caractéristiques techniques demandés conformément au dossier. 
-Proposition d’une Platine de Microscope Motorisée XY de forme 
rectangulaire de dimensions 100 mm x 120 mm avec Encodeur comme 
indiqué sur le site : (https://www.edmundoptics.fr/p/100mm-x-120mm-
travel-motorized-xy-microscope-stage-integrated-controller-with-
encoder/50068/ ),  en lieu et place d’une Platine pour microscope avec un 
axe motorisé de forme circulaire de diamètre 104 mm comme exigé dans le 
dossier 
-Pas d’image ou prospectus de la fiol cible 

6.  KANRE 
DISTRIBUTION 

14 062 500 
HTVA 

16 593 750 
TTC 

- - Non 
classé 

Non conforme 
A l’item 1: 
-Incohérence entre l’image dans le prospectus proposé et les 
caractéristiques techniques demandés conformément au dossier. 
-Proposition d’une Platine de Microscope Motorisée XY de forme 
rectangulaire de dimensions 100 mm x 120 mm avec Encodeur en lieu et 
place d’une Platine pour microscope avec un axe motorisé de forme 
circulaire de diamètre 104 mm comme exigé dans le dossier 
-Pas d’image ou prospectus de la fiol cible 
-Prospectus non proposé à l’item 2 (tablette de terrain) 

7.  KOSGEO 
BURKINA SARL 

16 000 000 
HTVA - - Non 

classé 

Non conforme 
A l’item 1: 
-Incohérence entre l’image dans le prospectus proposé et les 
caractéristiques techniques demandés conformément au dossier. 
-Proposition d’une Platine de rotation Motorisée DMT de diamètre 200 mm 
en lieu et place d’une Platine pour microscope avec un axe motorisé de 
diamètre 104 mm comme exigé dans le dossier 
-Pas d’image ou prospectus de la fiol cible 

8.  FOSTRA 14 062 500 
HTVA - 

- 
 

 

Non 
classé 

Non conforme 
A l’item 1: 
-Incohérence entre l’image dans le prospectus proposé et les 
caractéristiques techniques demandés conformément au dossier. 
-Pas d’image ou prospectus de la fiol cible 

9.  VAL – FAT SARL 14 500 000 
HTVA - - Non 

classé 

Non conforme 
A l’item 1: 
-Incohérence entre l’image dans le prospectus proposé et les 
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caractéristiques techniques demandés conformément au dossier. 
-Proposition d’une Platine de rotation Motorisée LSDH de diamètre 200 mm 
en lieu et place d’une Platine pour microscope avec un axe motorisé de 
forme circulaire de diamètre 104 mm comme exigé dans le dossier 
-Pas d’image ou prospectus de la fiol cible 

Attributaire 
provisoire lot1 

LIMANIA SERVICE, pour un montant de quinze millions sept cent quatre-vingt-dix mille (15 790 000) FCFA HTVA, 
avec un délai de livraison de quatre-vingt-dix (90) jours 

LOT 2 : acquisition de matériels de géophysique au profit du BUMIGEB. 
Enveloppe financière (E) : 47 329 800 ;  

Moyenne arithmétique (P) : 41 240 017 ; Moyenne pondéré (M) : 44 893 887; 0.85M : 38 159 804; 1.15M : 51 627 970 

1.  GREEN 
INGINEERING 

38 545 000 
HTVA 

45 483 100 
TTC 

38 545 000 
HTVA 

45 483 100 
TTC 

90 
jours 4ème Conforme 

2.  
COGEPRESS 
INTERNATIONA
L 

32 019 500 
HTVA 

37 783 010 
TTC 

- - Non 
classé 

Non conforme 
Pour l’item 6, Prospectus de la base seule proposé en lieu et place du 
prospectus du kit complet (base + mobile) 

3.  SELECT HOUSE 31 850 000 
HTVA - - Non 

classé 

Non conforme 
- Pour l’item 6, Prospectus de la base seule proposé en lieu et place du 
prospectus du kit complet (base + mobile) 
-Dans le prospectus à l’item 4,  Boussole à miroir Recta DS50 / Suunto 
MC2 Globval de 74 g de dimensions 65 x 101 x 18 mm 
 proposé en lieu et place de boussole métallique à bain d’huile de 300 g de 
dimensions 97x65x23 mm comme exigé par le dossier. 

4.  ECO EETP 38 550 000 
HTVA 

38 550 000 
HTVA 

90 
jours 5ème Conforme 

5.  
ALL 
EQUIPEMENT 
SARL 

38 586 000 
TTC 

38 586 000 
TTC 

90 
jours 1er Conforme 

6.  DEC COM 
BURKINA 

32 150 000 
HTVA 

32 150 000 
HTVA 

90 
jours 

Non 
classé Offre anormalement basse 

7.  KANRE 
DISTRIBUTION 

31 286 000 
HTVA 

36 917 480 
TTC 

- - Non 
classé 

Non conforme 
- Pour l’item 6, Prospectus de la base seule proposé en lieu et place du 
prospectus du kit complet (base + mobile) 
- à l’item 9, la Ceinture avec harnais proposée dans son engagement dans 
le tableau des spécifications techniques ne correspond pas à celle 
demandé dans le dossier qui est sans harnais 

8.  KOSGEO 
BURKINA SARL 

35 000 000 
HTVA 

35 000 000 
HTVA 

90 
jours 3ème Conforme 

9.  FOSTRA 32 025 000 
HTVA - - Non 

classé 

Non conforme 
- Pour l’item 6, Prospectus de la base seule proposé en lieu et place du 
prospectus du kit complet (base + mobile) 
-Dans le prospectus à l’item 4,  Boussole à miroir Recta DS50 / Suunto 
MC2 Globval de 74 g de dimensions 65 x 101 x 18 mm 
 proposé en lieu et place de boussole métallique à bain d’huile de 300 g de 
dimensions 97x65x23 mm comme exigé par le dossier. 

10.  ETB 32 750 000 
HTVA 

32 750 000 
HTVA 

90 
jours 2ème Conforme 

11.  VAL – FAT SARL 15 500 000 
HTVA - - Non 

classé 
Non conforme 

Montant de la lettre de soumission  (15 500 000 HTVA) différent du 
montant du devis des fournitures                               (32 500 000  HTVA) 

Attributaire 
provisoire lot 2 

ALL EQUIPEMENT SARL, pour un montant de trente-huit millions cinq cent quatre-vingt-six mille (38 586 000) FCFA 
TTC, avec un délai de livraison de quatre-vingt-dix (90) jours 

"

1 
 
 
 
 
 

LES EDITIONS SIDWAYA 
DEMANDE DE PRIX N°06-2024/ES/DG/SG/PRM DU 02 OCTOBRE 2024 POUR L’ACQUISITION ET L’INSTALLATION DE 

RAFRAICHISSEUR D’AIR AU PROFIT DE L’IMPRIMERIE DES EDITIONS SIDWAYA. Date du dépouillement : 13 novembre 2024.  
Nombre de soumissionnaires : 02. Financement : Budget des Editions Sidwaya Gestion 2024.  

Référence de la publication de l’avis : Quotidien n° 4002 du 04 novembre 2024. 
Lot unique : acquisition et installation de rafraichisseur d’air au profit de l’imprimerie des Editions Sidwaya 

Montants lus  Montants corrigés Observations Soumissionnaires HT TTC HT TTC  
Lot unique : acquisition et installation de rafraichisseur d’air au profit de l’imprimerie des Editions Sidwaya 

GENERAL DES SERVICES 
ENERGETIQUES (G.S.E) 10 296 500  12 149 870 10 296 500  12 149 870 

Non conforme  
non-respect du modèle de la lettre de soumission : les 
clauses 10 et 12 ont été citées en lieu et place des clauses 
14 et 16 

SADEC SARL 10 869 000 12 825 420 10 869 000 12 825 420 Conforme 
1er  

ATTRIBUTAIRE 
SADEC SARL 
Dix millions huit cent soixante-neuf mille (10 869 000) FCFA HTVA et douze millions huit cent vingt-cinq mille 
quatre cent vingts (12 825 420) F CFA TTC. 
Le délai d’exécution est de trente (30) jours après l’ordre de service de commencer les prestations.. 

 



Résultats provisoires

10
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4015 - jeudi 21 novembre 2024

!

!"##$%&'!(')*'+",%-.&%'/0/1'2'#3+45%#%'-6&65' 789:')'
!

!"#"$%&'&()&(*+,-'"./*%/'&0()&$('&$$1/'.&$(,#"!,*&$(&%(2,*"&/%"3/&$((
!"#$%!"&!"&'()')*+,+)%*&%-./.01//2'3#$($43*53!#'&!6&.7&#$+&./.0&')6(&8"&("9(6,"#"%,&!:6%&9)%*68,$%,&94$(5"&
!"&8$&#+**+)%&!:$6!+,&!"*&9)#',"*&!6&'()5($##"&!"&!";"8)''"#"%,&!6($<8"&!"*&"='8)+,$,+)%*&'$*,)($8"*&&

!6&*$4"81<6(>+%$&')6(&8:"="(9+9"&./.0&",&$6!+,&!"&98),6("?&
@ABCBDEFEBG&!"#$%&"'()*#+,*-.-)"$/"0$1,2,3"

'HIJADCGAKB&LEM&NOMHJGCGM&LEM&PNKPKMAGAKBM&GEDQBARHEM&S"4567898:;"9:<"=>?@AB<"C5DE8@<"'FGHI."95"G.";6J:=D?:").)G""
:7"?:@78K8B"9>;<"E:"'FGHI)"95".L"9B@:=D?:").)G"

!CGE&L:KHTENGHNE&LEM&KUUNEM&UABCBDAVNEM"!"M>?98".N"6@76D?:").)L"
%KFINE&LE&PJAM&NEWHM"!"@8;O"0.P3&

#OGQKLE&LE&MOJEDGAKB"!"<BE:@786;">5"=68;9?:"@6Q7"65J:?7">5R"@6;<5E7>;7<"E6@>5R"0STUVST3"
!CGE&L:KIGEBGAKB&LE&J:CTAM&LE&BKB&KIXEDGAKB&LE&JC&<+!"!"S5;98")N"6@76D?:").)L"

9CIABEGM39KBMHJGCBGM& "TCJHCGAKB&
GEDQBARHE& "TCJHCGAKB&UABCBDAVNE&

9JCMMEFEBG&
& %KGE&GEDQBARHE3Y//& #KBGCBG&JH&EB&@&9@$& #KBGCBG&DKNNAZO&&

EB&@&9@$&

[)(8!$6!+,& NI" W"..."..."X/Y,"
-."I)."..."//T"

W"..."..."X/Y,"
-."I)."..."//T"

\VFE"

5NKHPEFEBG&<CN]ENGAJJ^39@"9& NI" N"I.."..."X/Y,"
-."-LN"..."//T"

N"I.."..."X/Y,"
-."-LN"..."//T" 0VFE&

'$%$6!+,&<6(>+%$& WL" I"WWP"..."X/Y,"
N")PL"-.."//T"

I"WWP"..."X/Y,"
N")PL"-.."//T"

2VFE"

$6("9&$@(+_6"& WP" I"))P"..."X/Y,"
H"GLP"P.."//T"

I"))P"..."X/Y,"
H"GLP"P.."//T" .VFE&

5NKHPEFEBG&*KDAOGO&L:"`PENGAME&9KFPGCIJE&
!ACNNC& <HN]ABC& @CMK3*KDAOGO& L:"`PENGAME&
9KFPGCIJE&!ACNNC&#CJA&

NN" P"P.."..."X/Y,"
I"LW."..."//T"

P"P.."..."X/Y,"
I"LW."..."//T"

YEN"

&
$GGNAIHGCANE&
&
&

5NKHPEFEBG& *KDAOGO& L:"`PENGAME& 9KFPGCIJE& !ACNNC& <HN]ABC& @CMK3*KDAOGO& L:"`PENGAME&
9KFPGCIJE&!ACNNC&#CJAa&@E><<B"C?:=8:?":<7"?:7:;5"C65?"5;"=6;7>;7"9:"!"#$%&"''"(#)%!"#$%!*#+%
&"''*%,!"!##"###-"./0#!)%123%4563"<687"5;"=6;7>;7"9:")"7%&"''"(#)%$80+/*%!*#+%$80+/*9:"#;+9
<"7%&"''*%,$"%&#"###-"./0#!)%123%551Z"$E"<:?>"8;J87B"C65?"E>";B[6@8>786;"95"@6;7?>7Z&

&
@+94"&!"&*b%,4"*"&!"*&("*68,$,*&*6+;$%,&$;+*&!"&%)%&)<c"9,+)%&!"&8$&<+!&

&
!EFCBLE&LE&'NKPKMAGAKBM&!"'().)G*..H\VM,2,XVU]V%M\"%^"-G"U_\/_M#2_").)G"\`^2"S,"U_S_T/$`'"%a^'"T`'U^S/,'/"TX,2]_"
%_"SF,^%$/"+$','T$_2"_/"T`M\/,#S_"%_U"T`M\/_U"%^"\2`1_/"%_"%_Y_S`\\_M_'/"$'/_]2_"%_U"TX,$'_U"%_"Y,S_^2U"

,]2$T`S_U"0\%$*TY,3Z"
@ABCBDEFEBG&!"#>;O5:"$<E>=8<:"9:"%BJ:E6CC:=:;7"0#$<%3"'6"#+,*-.GG"

'HIJADCGAKB&LE&J:$TAM"!"S:77?:"'().)G*..I\VM,2,XVU]V%M\"95"G.V.PV).)G"
(EUENEBDE&LE&JC&DKBTKDCGAKB&LE&JC&9$#"!"'().)L*...)VM,2,XVU]V%M\"95".)"1>;J8:?").)L"

!CGE&L:KHTENGHNE&LEM&KUUNEM&UABCBDAVNEM&!".W"b>;J8:?").)L"
%KFINE&LE&PJAM&!"U8R"0.I3&
%KFINE&LE&JKGM&!"S67"5;8O5:"

%KGE&GEDQBARHE&FABAFHF&!"N.V-.."
#OGQKLE&LE&MOJEDGAKB&!"UBE:@786;">5"=68;9?:"@6Q7Z&

*KHFAMMAKBBCANEM& "TCJHCGAKB&GEDQBARHE&
*DKNE&GEDQBARHE3Y//&

#KBGCBG&LE&JC&
PNKPKMAGAKB&UABCBDAVNE&

JH3&4,;$&

'NA`&OTCJHOM&
PKHN&HB&d/Ye&
E`ENDADE&EB&
@9@$3,,9&

'NA`&OTCJHOM&PKHN&
JEM&DABR&d/\e&
E`ENDADEM&EB&
@9@$3,,9&

9JCMMEFEBG&AMMH&
LE&J:OTCJHCGAKB&LEM&
PNKPKMAGAKBM&
UABCBDAVNEM&

@+!"=9)&*$& f.& -I"I.."..." G"W-H"I.." -W"PNN"..." )c=:&
[)(8!$6!+,&& fY& )L"..."..." P"IIL"..." )N"G)."..." Ic=:"
'$%$6!+,&<6(>+%$& f2agg& -N"W.."..." L"LI."L.." ))"G.)"..." Gc=:&
@+!69+$8&"='"(,+*"&$>& 7g& )-"HP."..." P"-GG"..." )P"IIP"..." Pc=:&
5()6'"#"%,&*"9&!+$(($&
<6(>+%$&3&*"9&!+$(($&#$8+& f2agg& -P"..."..." G"PL."..." -H"H.."..." -:?&

5()6'"#"%,&<"9&*$(8&3&
$=+$8&*$(8& f.agg& -W"..."..." L"LNL"..." ))"L)."..." Lc=:&

9KBDJHMAKB&&

%KF&LH&DKBMHJGCBG&NEGEBH"!"5()6'"#"%,&*"9&!+$(($&<6(>+%$&3&*"9&!+$(($&#$8+&
"
#KBGCBG"!",NKAM&FAJJAKBM&DABR&DEBG&RHCNCBGE&FAJJE&d2&\0/&///e&@9@$&,,9"C65?"5;"0.-3":R:?@8@:&"<687"LA`1MEPG&
FAJJAKBM&MEPG&DEBG&FAJJE&dYh&h//&///e&@9@$&,,9"C65?"E:<"@8;O"0.P3":R:?@8@:<"d./.23./.0a&./.\a&./.ga&./.h&EG&
./.7e"

&



11

Résultats provisoires

Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4015 - jeudi 21 novembre 2024

!

!"##$%&'!(')*'+",%-.&%')*)/'0'#1+23%#%'-%%4' 5678'9'
!

!
!"#"$%&'&()&(*+&#,"'-##&!&#%.(()&(*+&/0(&%()&(*+/$$/"#"$$&!&#%(

!"#$%&%#'$%&()*%+',$(-."/$!'%$(0"(0"#%)%1,(,234356-45789'!#1:91!0(;<(3=(1#$1>!"(3435(
(

"#$%&'#!'#!()*+!,!-./0/1201345677859:5"6;!'<!=>50>5/0/1!(?<)!@A%BC<*D*E*?&!#E!@%!@*F)%*D?&!'#!G*ED!HIJK*L&#M!'*K&*EN!#E!%DD%*&*DD#$#&EO!!
%<!()?P*E!'#D!$N&%K#D!F<@&N)%Q@#D!'%&D!@#D!)NK*?&D!'<!B#&E)#2&?)'M!'<!&?)'!#E!'<!D%I#@!'<!;)?R#E!'A8$N@*?)%E*?&!'#D!9#)F*B#D!'A7%<!;?E%Q@#!!

#E!'A8DD%*&*DD#$#&E!(?<)!@#!S#&P?)B#$#&E!'#!@%!SND*@*#&B#!H;897;82/SOT!
4*&%&B#$#&E!,!U<'K#E!'#!@A7E%E!V!7+#)B*B#!/0/1!

;<Q@*B%E*?&!'#!@A8F*D!,!W<?E*'*#&!'#D!6%)BIND!;<Q@*BD!-.XYX0!'<!R#<'*!/Z!R<*@@#E!/0/1!
"%E#!'#!'N(?<*@@#$#&E!,!0[!%?\E!/0/1!

-?$Q)#!'#!D?<$*DD*?&&%*)#D!,!W<%E?)]#!H=1O!
-?$Q)#!'#!@?ED!,!^)?*D!H0XO!

)?<@ABBA?CCDAEFB( G?CHDCH(I<(FC(&#&'( G?CHDCH(J?EEAKL(FC(&#&'(( 1MBFENDHA?CB( !DCK(O$9O0( $$#( O$9O0( $$#(
!"#$%&$'$()*+,-,#,".$/#$0,12(,-".$3/$3/+4$5,00/$),.*$)/.#-$678%%9$:,#-$3;<=>,?./$(+$@2"A,#$3/-$5B.(>/-$1+0.B2(C0/-$3(.-$0/-$2B>,".-$3+$

D/.#2/EF"23G$3+$F"23$/#$3+$H(</0$3+$IJHKIJE7L$
P"$6P#O()'!-( X1!0[/!Z00! 2! X1!0[/!Z00! 10!=YX!>Z0! #?CQ?E@F(( 3R@F(

0SD@A(TDIIDIF(!FBHD<(
U0T!V( X/!Z00!000! 2! 2! 2!

,?C(J?CQ?E@F(
H_E#$!X!,!D%F?&!'#!=00K5<&*EN!()?(?DN!%<!
@*#<!'#!100K5<&*EN!'#$%&'NOT!

2!

,11G"(W",0"(
G*-$%6)"!+%#")( XX!=00!000! 2! 2! 2!

,?C(J?CQ?E@F(
H_E#$!X!,!D%F?&!'#!=00K5<&*EN!()?(?DN!%<!
@*#<!'#!100K5<&*EN!'#$%&'N!`!(#)$*D!'#!
B?&'<*)#!'<!B?&'<BE#<)!&?&!@NK%@*DNOT!

6!

-G3)(%,$"!,'$%1,'-( XX!Z00!000! XY!ZX0!000! XX!Z00!000! XY!ZX0!000! #?CQ?E@F(( 3R@F((

")'&(#?@XDKCAF( />!000!000! 2! />!000!000! X=!3[0!000!

,?C(J?CQ?E@F(QACDCJAREF@FCH(
H7&!%((@*B%E*?&!'#D!'*D(?D*E*?&D!'#!@%!B@%<D#!

/=!a!D?&!(?*&E![!'#D!_&DE)<BE*?&D!%<+!
B%&'*'%EDM!@A?PP)#!P*&%&B*L)#!'#!7984!
b?$(%K&*#!#DE!'NB@%)N#!%&?)$%@#$#&E!

Q%DD#!(
!"#$%&'$($'#'&)*&+&,-&-..&/01&23245(

6(

))1!(#?CJFXH( X/!X[/!Z00! 2! X/!X[/!Z00! X3!=3>!>Z0! #?CQ?E@F(FH(@?ACB(;ABDCH( 7FE((
Y"O1(,%))%()DEI( 2! X1!Z=Z!000! 2! 2! ,?C(J?CQ?E@F((

Hc<F)*#)D!&?&!()?(?DNDO( 6(

'$$!%>*$'%!"(
))1!$(#?CJFXH((?<)!<&!$?&E%&E!'#!HEFCHF6BFXH(@AIIA?CB(;F<Z(JFCH(BFA[F(@AIIF(\<AH(JFCH(B?AZDCHF6]<AC[F(U^_(37`(
8_aV( &#&'( O$9O0! %()LD! <&#! %<K$#&E%E*?&! '<! $?&E%&E! E?E%@! '#! 7ab44c! '#! @A?PP)#! *&*E*%@#! (?<)! @A%BC<*D*E*?&! #E! @%!
@*F)%*D?&!'#!;F<Z(@AIIF(\<AH(JFCH(B?AZDCHF6]<AC[F(U38_aV(dAHB(;.\eKARCF!%F#B!<&!'N@%*!'#!@*F)%*D?&!'#!B?AZDCHF(U`4V(
S?<EBT(

!"#$%7$'$()*+,-,#,".$/#$0,12(,-".$3/$5,00/$6&%%%9$:,#-$3/$3,>.,#B$(+$@2"A,#$3/-$5B.(>/-$1+0.B2(C0/-$3(.-$0/-$2B>,".-$3+$D/.#2/EF"23G$3+$
F"23$/#$3+$H(</0$3+$IJHKIJE7L$

 

!"##$%&'!(')*'+",%-.&%')*)/'0'#1+23%#%'-4&43' 5678'9'
 

!"#$%&"'&"'()*+'!"#$%&%'(&)*+,-./.0,12,3-4"56"&78,**,%&%'"9:68";<=>?6@A@B@:C"5D"E@;;DBA"5<=F@:C"9:68";DA"G@AA@:CA"H";<DIBJ8@D68"=6"98:+@B""
56"-./.0K",*%$%-"#"%.'!"L65MDB"5D";<NB=BO"DID8>@>D"%&%'K"

/012*-$.*3%'&"'2456*7'!"P6:B@5@DC"5DA"-=8>QJA"46E;@>A"#$'&&R"56"G=85@"*%"C:FDGE8D"%&%'O"9=MD")R"
!$."'&"'&8(30*22"#"%.'!"S6C5@"*R"C:FDGE8D"%&%'"
!$."'&"'&82*18)$.*3%'!"S6C5@"*R"C:FDGE8D"%&%'"

93#1)"'&"'(2*7'!"TC"U&*V"
93#1)"'&"'23.'!"TC@?6DK"

:30#*77*3%%$*)"7'
/)*+'&"'2;3<<)"'20'(012*=0"#"%.' /)*+'&"'2;3<<)"'-3))*>8'

?17")6$.*3%7'
@A9A'BCD5' CCE' BCD5' CCE'

5F@GHHG'D?I5JG:'
GC'C?KFA:@G'

-@C@"!")7")**"WRR"
-=I@"!"7%"XWY"7)%"

-@C@"!")7")7'"'&&"
-=I@"!"7)"&)*"W&&"

-@C@"!")7")**"%RR"
-=I@"!"7X"'Y'"%&&"

-@C@"!")7")7'"&&&"
-=I@"!"7X"X'R"XX&"

E3%<3)#"L'
'

Z:88D>B@:C"5D";<:++8D"
+@C=C>@[8D"H";<@BDG"%W"
DCB8=@C=CB"6CD"

5@G@C6B@:C"5D"W&&"\Z\."
A:@B"6CD"F=8@=B@:C"5D"

&O&&*]"
5..)*10.$*)"'M' ./-NSSN" ^_`.2N" Na" a_T/b1-N" 9:68" 6C"G:CB=CB" G@C@G6G"0a^." 5D" B8DCBD(>@C?"G@;;@:CA" B8:@A" >DCB" :CcD"G@;;D" 5D6I" >DCB""""""
?6=B8D(F@CMB(Q6@B"U)7")**"%RRV"\Z\."A:@B"B8DCBD(>@C?"G@;;@:CA"B8:@A">DCB">@C?6=CBD(?6=B8D"G@;;D"U)7")7'"&&&V"\Z\."aaZ""
DB"6C"G:CB=CB"G=I@G6G"0a^."5D">@C?6=CBD(CD6+"G@;;@:CA"?6=B8D">DCB"A:@I=CBD(?6=B:8cD"G@;;D"5D6I">DCBA"U7X"'Y'"%&&V"\Z\.""
A:@B">@C?6=CBD(CD6+"G@;;@:CA"CD6+">DCB"?6=8=CBD(Q6@B"G@;;D"CD6+">DCB"?6=B8D(F@CMB(5@I"U7X"X'R"XX&V"\Z\."aaZ""
=98[A"6CD"=6MGDCB=B@:C"5DA"?6=CB@BJA"G=I@G6G"=6I"@BDGA"*O")O"7O"**O"*)O"*'O"*XO"%&"DB"%*""
A:@B"6CD"=6MGDCB=B@:C"5D";<:++8D"+@C=C>@[8D"5D"**O7']"=FD>"6C"5J;=@"5D";@F8=@A:C"5D">@C?"U&7V"d:68A"9=8">:GG=C5DK'
"



Résultats provisoires

12
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4015 - jeudi 21 novembre 2024

!

!"##$%&'!(')*'+",%-.&%')*)/'0'#1+23%#%'-%%4' 5678')'
!

-?H(^(h(DJ]<ABAHA?C(;F(JFCH(B?AZDCHF(U7`4V(dAHB(;.DBBDACABBF@FCH(D<(XE?QAH(;FB(@LCDKFB(N<ICLEDMIFB(;DCB(IFB(ELKA?CB(;<(#FCHEF6,?E;b(;<(
,?E;(FH(;<()D\FI(;<(:')":'63!(

P"$6P#O()'!-( =X!0X3!000! 2! =X!0X3!000! =Z!X31!310! #?CQ?E@F(FH(@?ACB(;ABDCH( 7FE(

">G#P( =Z!=[0!000! 2! 2! 2!

,?C(J?CQ?E@F((
(

H;)#DB)*(E*?&D!E#BI&*C<#D!&?&!()?(?DN#D!`!
@*DE#!'<!(#)D?&&#@!#E!'<!$%EN)*#@!()?(?DN#!

D%&D!%<B<&!R<DE*P*B%E*P!P?<)&*O(

6(

!%G$'->'(P!1*:"(
)'!-( =1!000!000! 2! =1!000!000! =[!Z/0!000! #?CQ?E@F( 3R@F((

"i1(%,$"!,'$%1,'-(
)DEI( 2! =Z!X3>!/00! 2! 2! ,?C(J?CQ?E@F(

H;#)D?&&#@!#E!$%EN)*#@!&?&!()?(?DNDO! 6(

P!'#"(#",$"!! =1!/=[!000! =[!>>1!330! 2! 2!

,?C(J?CQ?E@F(
(

H8EE#DE%E*?&!'#!E)%F%*@!'<!B?&'<BE#<)!'<!
FNI*B<@#!'#!E)%&D(?)E!&?&!P?<)&*#!`!?<F)*#)D!
&?&!()?(?DND!`!(I?E?D!*@@*D*Q@#D!'#!@%!B%)E#!
K)*D#M!'#!@A%DD<)%&B#!#E!'<!B#)E*P*B%E!'#!F*D*E#!

bbi8!'<!FNI*B<@#!R?*&EDO(

6(

-G3)(%,$"!,'$%1,'-! =Z!Y31!000! =3!3[=!=/0! =Z!Y31!000! =3!3[=!=/0! #?CQ?E@F( ^R@F(

G1O'GG'0(,1*!(
)"!+%#"()DEI! =0!>/0!000! 2! =0!>/0!000! 2!

,?C(J?CQ?E@F(QACDCJAREF@FCH(
(

H7&!%((@*B%E*?&!'#D!'*D(?D*E*?&D!'#!@%!B@%<D#!
/=!a!D?&!(?*&E![!'#D!_&DE)<BE*?&D!%<+!

B%&'*'%EDM!@A?PP)#!P*&%&B*L)#!'#!6cj8668"!
-cgS!97Si_b7!9%)@!#DE!'NB@%)N#!

%&?)$%@#$#&E!Q%DD#!(
!"#$%&'$($'#'&)*&+&-0&90.&899&23245(

6(

Y"O1(,%))%()DEI! 2! =X!3[Z!000! 2! 2!

,?C(J?CQ?E@F(
(

Hc<F)*#)D!&?&!()?(?DND!`!B%)E#!K)*D#!'<!
FNI*B<@#!'#!E)%&D(?)E!P?<)&*#!D%&D!
@A%DD<)%&B#M!&*!@#!B#)E*P*B%E!'#!F*D*E#!

E#BI&*C<#!bbi8O!

6(

'$$!%>*$'%!"(
P"$6P#O()DEI((?<)!<&!$?&E%&E!'#!]<AC[F(@AIIA?CB(HE?AB(JFCH(B?AZDCHF6;AZ6CF<Q(@AIIF(JAC](JFCH(]<DHEF6NACKH(U7a(
^_=(a84V(QEDCJB(#&'(O$9O0(%()LD!<&#!%<K$#&E%E*?&!'<!$?&E%&E!E?E%@!'#!75b`ac!'#!@A?PP)#!*&*E*%@#!(?<)!@A%BC<*D*E*?&!#E!
@%!@*F)%*D?&!'#!JFCH(]<DHEF6NACKH6;AZ(U7=4V(dAHB(;.DBBDACABBF@FCH!%F#B!<&!'N@%*!'#!IANEDAB?C(;F(B?AZDCHF(U`4V(S?<EBf(

(

!

!"##$%&'!(')*'+",%-.&%')*)/'0'#1+23%#%'-%%4' 5678'9'
!

!

'$$!%>*$'%!"(
))1!$(#?CJFXH((?<)!<&!$?&E%&E!'#!HEFCHF6BFXH(@AIIA?CB(;F<Z(JFCH(BFA[F(@AIIF(\<AH(JFCH(B?AZDCHF6]<AC[F(U^_(37`(
8_aV( &#&'( O$9O0! %()LD! <&#! %<K$#&E%E*?&! '<! $?&E%&E! E?E%@! '#! 7ab44c! '#! @A?PP)#! *&*E*%@#! (?<)! @A%BC<*D*E*?&! #E! @%!
@*F)%*D?&!'#!;F<Z(@AIIF(\<AH(JFCH(B?AZDCHF6]<AC[F(U38_aV(dAHB(;.\eKARCF!%F#B!<&!'N@%*!'#!@*F)%*D?&!'#!B?AZDCHF(U`4V(
S?<EBT(

!"#$%7$'$()*+,-,#,".$/#$0,12(,-".$3/$5,00/$6&%%%9$:,#-$3/$3,>.,#B$(+$@2"A,#$3/-$5B.(>/-$1+0.B2(C0/-$3(.-$0/-$2B>,".-$3+$D/.#2/EF"23G$3+$
F"23$/#$3+$H(</0$3+$IJHKIJE7L$

)1f+"f#"f,">( =3!000!000! /=!/10!000! 2! 2!

,?C(J?CQ?E@F(
(

"#<+*L$#!(%)%K)%(I#!'#!@A*E#$!>!Hb?<@#<)!
F#)E#!#E!Q@#<#!%F#B!@%&K<@#!#E!DN)*K)%(I*#!d!
;897;82/S!e!D<)!<&#!P%B#O!&?&!()?(?DN!

6(

,11G"(W",0"(
G*-$%6)"!+%#")( =[!Z00!000! 2! 2! 2!

,?C(J?CQ?E@F((
(

Hb%)E#!K)*D#!'<!FNI*B<@#!'#!E)%&D(?)E!P?<)&*#!
D%&D!@%!F*D*E#!E#BI&*C<#M!&*!@A%DD<)%&B#!`!
(#)$*D!'#!B?&'<*)#!'<!B?&'<BE#<)!&?&!

@NK%@*DNO(

6((

-G3)(%,$"!,'$%1,'-( =>!Y00!000! /=!=//!000! =>!Y00!000! /=!=//!000! #?CQ?E@F(FH(@?ACB(;ABDCH( 7FE((

"g!'&(G*-$%6
)"!+%#")( 2! =3!3/=!000! =Z!YZ0!000! =3!3/=!000!

,?C(J?CQ?E@F(QACDCJAREF@FCH(
(

H7&!%((@*B%E*?&!'#D!'*D(?D*E*?&D!'#!@%!B@%<D#!
/=!a!D?&!(?*&E![!'#D!_&DE)<BE*?&D!%<+!
B%&'*'%EDM!@A?PP)#!P*&%&B*L)#!'#!7fS84!
6gh^_297Si_b79!#DE!'NB@%)N#!

%&?)$%@#$#&E!Q%DD#!(
!"#$%&'$($'#'&)*&+&-1&617&188&23245(

6(

))1!(#?CJFXH( =Z!>00!000! 2! 2! 2!

,?C(J?CQ?E@F((
(

Hb%)E#!K)*D#!'<!FNI*B<@#!'#!E)%&D(?)E!P?<)&*#!
D%&D!@A%DD<)%&B#M!&*!@#!B#)E*P*B%E!'#!F*D*E#!
E#BI&*C<#!bbi8!`!#+(N)*#&B#!K@?Q%@#!'<!
B?&'<BE#<)!'#!B%$*?&!&?&!D<PP*D%&E#!H=!%&!
%<!@*#<!'#!X!%&D!%<!$?*&D!'#$%&'NOO(

6(

Y"O1(,%))%()DEI( 2! =>!YX[!000! 2! 2!

,?C(J?CQ?E@F((
(

Hc<F)*#)D!&?&!()?(?DND!`!B%)E#!K)*D#!'<!
FNI*B<@#!'#!E)%&D(?)E!P?<)&*#!D%&D!
@A%DD<)%&B#M!&*!@#!B#)E*P*B%E!'#!F*D*E#!

E#BI&*C<#!bbi8O!

6(

'$$!%>*$'%!"(
-G3)(%,$"!,'$%1,'-((?<)!<&!$?&E%&E!'#!;AZ6CF<Q(@AIIA?CB(CF<Q(JFCH(]<DHEF6NACKH6]<DH?E[F(@AIIF(U7=(==5(444V(
QEDCJB( #&'(O$9O0( %()LD! <&#! %<K$#&E%E*?&! '<!$?&E%&E! E?E%@! '#( 77b_4c( '#! @A?PP)#! *&*E*%@#! (?<)! @A%BC<*D*E*?&! #E! @%!
@*F)%*D?&!'#(@AIIF(JFCH(;AZ6BFXH(U777_V(dAHB(;F(;AKCAHL(%F#B(<C(;LIDA(;F(IANEDAB?C(;F(B?AZDCHF(U`4V(S?<EBf(



13

Résultats provisoires

Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4015 - jeudi 21 novembre 2024

 !
!

!
Fiche de synthèse des résultats provisoires-DAO N°0016/2024/ONEA/DG/SG/DM/SMTI. 

OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 
Dossier d’Appel d’Offres Ouvert N°0016/2024/ONEA/DG/SG/DM/SMTI relatif aux travaux d’aménagement et de prolongement du canal 

d’évacuation des eaux traitées de la STEP de Kossodo vers le grand collecteur de la RN3 ainsi que le curage des bassins de lagunage 
(maturation et anaérobie n°01) à la STBV de Zagtouli et à la STEP de Kossodo. Financement : Budget ONEA, gestion 2024 - Publication de 

l’avis : Revue des marchés publics N°3931 du 26/07/2024 page 49- Date d’ouverture des plis : 26/08/2024 - Nombre de lots : trois (03) - 
Nombre de plis reçu : six (06) - Date de délibération : 30/08/2024. 

Lot 1 : Travaux d’aménagement et de prolongement du canal d’évacuation des eaux traitées de la STEP de Kossodo vers le grand 
collecteur de la RN3. 

MONTANTS EN FCFA  

LUS CORRIGES 

OBSERVATIONS/DECISIONS 
Budget prévisionnel : 347810900 FCFA TTC 
Borne inferieure (0,85M) 158 379 738 FCFA 
Borne supérieure (1,15M) 214 278 469 FCFA 

SOUMISSIONNAIRES 

H-TVA TTC H-TVA TTC  
Groupement GTC/ 
GRACE DIVINE-BTP 

138 137 072 163 001 745 138 137 072 163 001 745 Offre conforme : classée 1ère.  

SBI 142 918 450 168 643 771 142 918 450 168 643 771 Offre conforme : classée 2ème.  

EGC.BCG - 188 376 828 159 641 380 188 376 828 Offre non conforme.  
La ligne de crédit n’est pas fournie. 

ATTRIBUTAIRE 
Groupement GTC/GRACE DIVINE-BTP (pli 01), 09 BP 652 Ouagadougou 09 ; Tél : (+226) 70 11 82 00/               78 
46 87 67–RCCM BF OUA 2016-B13 08184 ; IFU N°00083934Y, pour un montant de cent trente-huit millions cent 
trente-sept mille soixante-douze (138 137 072) Francs CFA HTVA, soit cent soixante-trois millions mille sept cent 
quarante-cinq (163 001 745) Francs CFA TTC, avec un délai d’exécution de huit (08) mois. 

Lot 2 : Travaux de curage du bassin de maturation à la STBV de Zagtouli. 

SOUMISSIONNAIRES MONTANTS EN FCFA  
OBSERVATIONS/DECISIONS 

Budget prévisionnel :  20 000 000 de FCFA TTC 
Borne inferieure (0,85M) 15 712 635 F CFA 
Borne supérieure (1,15M) 21 258 271 FCFA 

LUS CORRIGES   H-TVA TTC H-TVA TTC  
ECM-BTP 14 215 000 - 14 215 000 16 773 700 Offre conforme : classée 3ème.  
GPS BURKINA - 15 901 798 13 476 100 15 901 798 Offre conforme : classée 1ère. 

EKAMAF BTP - 15 960 400 13 530 000 15 965 400 

Offre conforme : classée 2ème. 
Discordance entre le montant TTC en lettre et le montant TTC 
en chiffre. Lire 15 965 400 F au lieu de 15 960 400 F. 
Cette correction a entrainé une augmentation de l’offre de  
+ 5 000 F soit  + 00,03%. 

ATTRIBUTAIRE 
GPS BURKINA Sarl (pli 04), 03 BP 7224 Ouagadougou 03 ; Tél : (+226) 25 41 28 98/70 27 34 87/                            
67 14 14 41 ; RCCM N° BF KPL 20 B 060, IFU N°00088787Y, pour un montant de treize millions quatre cent 
soixante-seize mille cent (13 476 100) Francs CFA HTVA, soit quinze millions neuf cent un mille sept cent quatre-
vingt-dix-huit (15 901 798) Francs CFA TTC, avec un délai d’exécution de six (06) mois. 

Lot 3 : Travaux de curage du bassin anaérobie N°1 de la STEP de Kossodo. 
MONTANTS EN FCFA  

LUS CORRIGES 

OBSERVATIONS/DECISIONS 
Budget prévisionnel : 45 000 000 de F CFA TTC 
Borne inferieure (0,85M)   35 729 156 FCFA 
Borne supérieure (1,15M) 48 339 447 FCFA 

SOUMISSIONNAIRES 

H-TVA TTC H-TVA TTC  
ECM-BTP 31 952 000 - 31 952 000 37 703 360 Offre conforme : classée 2ème. 
GPS BURKINA - 36 274 380 30 741 000 36 274 380 Offre conforme : classée 1ère.  

EKAMAF BTP - 35 912 750 32 864 000 38 779 520 

Offre conforme : classée 3ème. 
Erreur de calcul de la TVA. Lire 5 915 520 F au lieu de 3 048 
750 F. 
Cette correction a entrainé une augmentation de l’offre de + 
2 866 770 F CFA soit + 07,98%. 

ATTRIBUTAIRE 
GPS BURKINA Sarl (pli 04), 03 BP 7224 Ouagadougou 03 ; Tél : (+226) 25 41 28 98/70 27 34 87/67 14 14 41 ;  
RCCM N° BF KPL 20 B 060, IFU N°00088787Y; pour un montant de trente millions sept cent quarante et un mille 
(30 741 000) Francs CFA HTVA, soit trente-six millions deux cent soixante-quatorze mille trois cent quatre-vingts 
(36 274 380) Francs CFA TTC, avec un délai d’exécution de six (06) mois. 

 
Demande de Propositions Allégée N°0015/2024/ONEA/DG/SG/DM/SMTI relative à la réalisation d’études sur la connaissance des ressources en 

eau dans les communes de Manga et Sapouy au profit de l’Office National de l’Eau et de l’Assainissement (ONEA) - Financement : Budget 
ONEA, gestion 2024 – Date d’ouverture des propositions techniques et financières: 14/10/2024  à 09 H 00 mn - Nombre de plis reçu : un 

(01) – Publication des résultats de l’AMI : quotidien n°3942 p.19 du lundi 12/10/2024 - Date de délibération : 14/10/2024 
Méthode de sélection : moindre cout – Note technique minimale requise : 75 points. 

Nom du Bureau Note Technique Proposition Financière en FCFA 
BERA 96 22 744 500 
Recommandation d’attribution à la 
proposition ayant le cout le moins 
élevé. 

BERA pour un montant de vingt-deux millions sept cent quarante-quatre mille cinq cents (22 744 
500) F CFA TTC avec un délai d’exécution de quatre (04) mois. 
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CENTRE HOSPITALIER RÉGIONAL DE BANFORA 
DEMANDE DE PRIX N° 2025-01/MS/SG/CHR-BFR/DG/PRM DU 21 OCTOBRE 2024 POUR LA PRESTATION DE SERVICE DE 

GARDIENNAGE ET SECURITE AU PROFIT DU CENTRE HOSPITALIER RÉGIONAL DE BANFORA. Financement : Budget CHR Banfora, 
exercice 2025. Lot unique : Prestation de service de gardiennage et sécurité au profit du CHR de Banfora. 

 Publication de l’avis : Quotidien N° 4002 du lundi 04 novembre 2024. Date d’ouverture : 08 novembre 2024.  
Date de délibération : 08 novembre 2024. Nombre de plis reçus : quatre (04) plis 

Montants en F CFA Soumissionnaires 
 Lus Corrigés Observations Rang 

RING-SECURITY SARL 31 160 000 HTVA - - - 

MAXIMUM PROTECTION Min: 28 218 473 TTC 
Max: 37 999 974 TTC - Lettre adressée sur le montant prévisionnel de 

l’enveloppe au président de la CAM - 

YIDOUI SERVICE Min: 2 448 500 TTC 
Max: 39 577 200 TTC - - - 

GENERAL DES PRESTATIONS 
DE SERVICES DU BURKINA SARL 

Min: 2 876 840 TTC 
Max: 46 529 760 TTC - Lettre de contestation sur la demande de prix 

adressée au président de la CAM - 

Attributaire 
Infructueux pour insuffisance du montant prévisionnel de l’enveloppe en application du décret n°2023-
1538/PRES-TRANS/PM/ /MFPTPS /MEFP  du 20 novembre 2023 et le protocole d’accord relatif au salaire 
minimum interprofessionnel garanti (SMIG) du 21 juin 2023 après une réévaluation par la CAM.  

 
DEMANDE DE PRIX N° 2025-02/MS/SG/CHR-BFR/DG/PRM POUR LA PRESTATION DE SERVICE DE BRANCARDAGE ET ACCUEIL DES 

MALADES AU PROFIT DU CENTRE HOSPITALIER RÉGIONAL DE BANFORA. Financement : Budget CHR Banfora, exercice 2025.  
Lot unique : Prestation de service de brancardage et accueil des malades au profit du CHR de Banfora.  

Publication de l’avis : Quotidien N° 4002 du lundi 04 novembre 2024. Date d’ouverture : 08 novembre 2024. 
Date de délibération : 14 novembre 2024. Nombre de plis reçus : un (01) pli 

Montants en F CFA Lots Soumissionnaires 
 Lus Corrigés Observations Rang 

Lot 
unique BCS SARL Min: 11 879 886 TTC 

Max: 17 969 512 TTC 
Min: 11 879 886 TTC 
Max: 17 969 512 TTC Conforme pour l’essentiel  1er  

Attributaire 
BCS SARL pour le montant minimum de onze millions huit cent soixante-dix-neuf mille huit cent quatre-
vingt-six (11 879 886) francs CFA TTC et un montant maximum de dix-sept millions neuf cent soixante-neuf 
mille cinq cent douze (17 969 512) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de douze (12) mois. 

 
DEMANDE DE PRIX N° 2024-09/MS/SG/CHR-BFR/DG/PRM DU 10 Octobre 2024 POUR L’ACQUISITION DE MATERIELS MEDICO-

TECHNIQUES AU PROFIT DU CENTRE HOSPITALIER RÉGIONAL DE BANFORA. Financement : Budget CHR Banfora, Exercice 2024.  
Lot unique : Acquisition de matériels médico-techniques au profit du Centre hospitalier régional de Banfora.  

Publication de l’avis : Quotidien N° 4005 du jeudi 07 novembre 2024. Date d’ouverture : 12 novembre 2024.  
Date de délibération : 15 novembre 2024. Nombre de plis reçus : Un (01) pli 

Montants en F CFA Soumissionnaires 
 Lus Corrigés Observations Rang 

HOSPIMEDI DU FASO SARL 17 803 000 HT 17 803 000 HT Conforme pour l’essentiel : 
 1er 

ATTRIBUTAIRE PROVISOIRE LOT UNIQUE : HOSPIMEDI DU FASO SARL pour un montant en franc CFA HTVA de dix-sept millions huit 
cent trois mille (17 803 000) avec un délai de livraison de vingt-un (21) jours. 
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BUREAU DES MINES ET DE LA GEOLOGIE DU BURKINA

Acquisition de pièces de rechange de materiel de laboratoire au profit du BUMIGEB

Avis de demande de prix

n°2024-16/BUMIGEB/DG/PRM du 13/11/2024.

Financement : Budget BUMIGEB 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics exercice 2024,  du Bureau des Mines et
de la Géologie du Burkina (BUMIGEB).

1 . Le BUMIGEB dont l’identification complète est précisée aux
Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet l’acquisition de pièces de rechange
de materiel de laboratoire au profit du BUMIGEB tels que décrits dans
les données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréées  pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

Les acquisitions concernent l’acquisition de pièces de rechange de
materiel de laboratoire au profit du BUMIGEB.
Le budget prévisionnel est de vingt neuf millions cinq cent mille (29 500
000) FCFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60)
jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au niveau de : La salle de documentation du
BUMIGEB, Adresse: 572, avenue Bendogo, 28.668, sortie de
l’Echangeur de l’Est, Ville : Ouagadougou, Boîte postale : 01 BP 601
Ouagadougou 01, Tél : 25 36 48 02 / 90.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à la Caisse récettes du
Service Financier et Comptable du BUMIGEB , Adresse: 572,
avenue Bendogo, 28.668, sortie de l’échangeur de l’Est, Ville :
Ouagadougou, Boîte postale : 01 BP 601 Ouagadougou 01, Tél : 25 36
48 02 / 90 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de
trente mille (30 000) francs CFA. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille
(500 000) FCFA, devront être remises à l’adresse : secrétariat de la
Direction Générale du BUMIGEB, Adresse: 572, avenue Bendogo,
28.668, sortie de l’Echangeur de l’Est ,Ville : Ouagadougou, Boîte
postale : 01 BP 601 Ouagadougou 01, Tél : 25 36 48 02 / 90, avant le
.27/11/2024, à 09 heures TU. L’ouverture des plis sera faite immédiate-
ment en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

La Personne Responsable des Marchés

Mikaël ZONON

Fournitures et Services courants
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Acquisition de petits matériels de laboratoire

(analyseur XRF portatif, détecteur de radio 

activité, tabourets ergonomique de labo) 

au profit du BUMIGEB

Entretien, réparation et installation de 

matériels de laboratoire 

au profit du BUMIGEB 

BUREAU DES MINES ET DE LA GEOLOGIE DU

BURKINA

BUREAU DES MINES ET DE LA GEOLOGIE DU

BURKINA

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix 

n°2024-18/BUMIGEB/DG/PRM du 13/11/2024.

Financement : Budget BUMIGEB 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics exercice 2024,  du Bureau des Mines et
de la Géologie du Burkina (BUMIGEB).

1. Le BUMIGEB dont l’identification complète est précisée aux
Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet l’acquisition de petits matériels de
laboratoire (analyseur XRF portatif, détecteur de radio activité,
tabourets ergonomique de labo)  tels que décrits dans les données par-
ticulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréées  pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

Les prestations concernent l’acquisition de petits matériels de
laboratoire (analyseur XRF portatif, détecteur de radio activité,
tabourets ergonomique de labo).

Le budget prévisionnel est de cent deux millions six cent soix-
ante mille (102 660 000) FCFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : cent vingts (120)
jours

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au niveau de : La salle de documentation du
BUMIGEB, Adresse: 572, avenue Bendogo, 28.668, sortie de
l’Echangeur de l’Est, Ville : Ouagadougou, Boîte postale : 01 BP 601
Ouagadougou 01, Tél : 25 36 48 02 / 90.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à la Caisse récettes du
Service Financier et Comptable du BUMIGEB , Adresse: 572,
avenue Bendogo, 28.668, sortie de l’échangeur de l’Est, Ville :
Ouagadougou, Boîte postale : 01 BP 601 Ouagadougou 01, Tél : 25 36
48 02 / 90 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de
cent mille (100 000) francs CFA. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux millions (2
000 000) FCFA, devront être remises à l’adresse : secrétariat de la
Direction Générale du BUMIGEB, Adresse: 572, avenue Bendogo,
28.668, sortie de l’Echangeur de l’Est ,Ville : Ouagadougou, Boîte
postale : 01 BP 601 Ouagadougou 01, Tél : 25 36 48 02 / 90, avant le
27/11/2024, à 09 heures TU. L’ouverture des plis sera faite immédiate-
ment en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Personne Responsable des Marchés

Mikaël ZONON

Avis de demande de prix 

n°2024-17/BUMIGEB/DG/PRM du 13/11/2024.

Financement : Budget BUMIGEB 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics exercice 2024,  du Bureau des Mines et de la
Géologie du Burkina (BUMIGEB).

1. Le BUMIGEB dont l’identification complète est précisée aux
Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet l’entretien, la réparation et l’installa-
tion de matériels de laboratoire au profit du BUMIGEB tels que décrits
dans les données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréées  pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.
Les prestations concernent l’entretien, la réparation et l’installation de
matériels de laboratoire au profit du BUMIGEB.
Le budget prévisionnel est de quarante-sept millions deux cent mille (47
200 000) FCFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : sept (07) jours par
commande

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au niveau de : La salle de documentation du
BUMIGEB, Adresse: 572, avenue Bendogo, 28.668, sortie de
l’Echangeur de l’Est, Ville : Ouagadougou, Boîte postale : 01 BP 601
Ouagadougou 01, Tél : 25 36 48 02 / 90.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à la Caisse récettes du
Service Financier et Comptable du BUMIGEB , Adresse: 572,
avenue Bendogo, 28.668, sortie de l’échangeur de l’Est, Ville :
Ouagadougou, Boîte postale : 01 BP 601 Ouagadougou 01, Tél : 25 36
48 02 / 90 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de
trente mille (30 000) francs CFA. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million (1 000
000) FCFA, devront être remises à l’adresse : secrétariat de la Direction
Générale du BUMIGEB, Adresse: 572, avenue Bendogo, 28.668, sortie
de l’Echangeur de l’Est ,Ville : Ouagadougou, Boîte postale : 01
BP 601 Ouagadougou 01, Tél : 25 36 48 02 / 90, avant le 27/11/2024,

à 09 heures TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Personne Responsable des Marchés

Mikaël ZONON
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Avis d’appel d’offres ouvert 

N°2024-08--MSECU /SG/DMP du 

Financement : Budget de l’Etat, exercice 2025

Cet Avis d’appel d’offres fait suite au Plan de Passation des Marchés,
exercice 2025  du Ministère de la Sécurité.

Le Ministère de la Sécurité dispose de fonds sur le budget de l’État, afin
de financer l’entretien et le nettoyage des bâtiments administratifs et à
l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des
paiements au titre du Marché.

1. Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de la Sécurité
sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répon-
dant aux qualifications requises pour ledit objet

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

Le dossier est composé de neuf (09) lots :

- Lot1: entretien et nettoyage des locaux des services A du MSECU;
- Lot2: entretien et nettoyage des locaux des services B du MSECU ;
- Lot3 : entretien et nettoyage des locaux des services C du MSECU ;
- Lot4 : entretien et nettoyage des locaux des services D du MSECU ;
- Lot5 : entretien et nettoyage des locaux des services E du MSECU;
- Lot 6 : entretien et nettoyage des locaux des services F du MSECU ;
- Lot 7 : entretien et nettoyage des locaux des services G du MSECU ;
- Lot 8 : entretien et nettoyage des locaux des services H du MSECU ;
- Lot 9 : entretien et nettoyage des locaux des services I du MSECU.

3. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert
tel que défini aux articles53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de
passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles.

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
auprès de la Direction des Marchés Publics du Ministère de la Sécurité,
avenue de l’indépendance 03 BP 7034 Ouagadougou 03 téléphone 25-
50 53 71et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres au
guichet de la Direction des Marchés Publics, du lundi au jeudi de 7h30
à 15h30 et le  vendredi de 7h30 à 16h00

Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO pour les
informations détaillées. 

5. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le
dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement d’une somme non remboursable de trente mille (30 000)
francs CFA pour chaque lot  à la régie de la Direction Générale du
Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers sise aux
guichets de renseignement du bâtiment R+5 du Ministère de l’É-
conomie, des Finances et du Développement, 392 avenue Ho Chi Minh
03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70. 

La méthode de paiement sera en numéraires ou par chèque. Le
Dossier d’Appel d’offres sera adressé par main à main.

6. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : secré-
tariat de la Direction des Marchés Publics du MSECU, au plus tard le
16/12/2024 à partir de 9h 00 mn GMT. Les offres remises en retard ne
seront pas acceptées. 

7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission,
d’un montant de :

Lot 1= Quatre cent cinquante mille (450 000) francs CFA ;
Lot 2  = Sept cent cinquante mille (750 000) francs CFA ;
Lot 3 = Quatre cent quatre-vingt mille (480 000) francs CFA ;
Lot4  = Six cent soixante mille (660 000) francs CFA ;
Lot 5 = Quatre cent quatre-vingt mille (480 000) francs CFA ;
Lot6 = Six cent mille (600 000) francs CFA ;
Lot7 = Six cent mille (600 000) francs CFA ;
Lot8 = Sept cent vingt mille (720 000) francs CFA ;
Lot9 = Six cent soixante mille (660 000) francs CFA.

Le montant prévisionnel est de :

Lot 1 = Quinze millions (15 000 000) francs CFA) ;
Lot 2 = Vingt-cinq millions (25 000 000) francs CFA ;
Lot 3 = Seize millions (16 000 000) francs CFA ;
Lot 4 = Vingt-deux millions (22 000 000) francs CFA ;
Lot 5 = Seize millions (16 000 000) francs CFA ;
Lot 6 = Vingt millions (20 000 000) francs CFA ;
Lot7= Vingt millions (20 000 000) francs CFA ;
Lot 8 = Vingt-quatre millions (24 000 000) francs CFA ;

Lot 9 = Vingt-deux millions (22 000 000) francs CFA.

8. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant
une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

9. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des
soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
16/12/2024 à partir de 9h 00 mn GMT dans la salle de réunion de la
Direction des Marchés Publics du Ministère de la Sécurité.

Le président de la Commission

d’Attribution des Marchés

Ramané PILABRE

Chevalier de l’Ordre du Mérite

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE LA SECURITE 

Entretien et nettoyage des bâtiments administratifs

au profit  du Ministère de la Sécurité
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Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4015 - jeudi 21 novembre 2024

AVIS DE VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES 

N° 24-BFA-001

L’ONG Allemande WELTHUNGERHILFE/Burkina Faso met en vente aux enchères publiques les véhicules dont les caractéristiques sont les suiv-
antes :

Les voitures peuvent être visitées les jours ouvrables du lundi au jeudi de 12 :00 à 15 :00 au Bureau Pays sis à Somgandé, Avenue de la Somalie
; Rue 25.119.
Veuillez prendre un rendez-vous en appelant M. SORE au : +226 25 35 55 00        

Conditions de vente :
1- Les véhicules sont vendus en l'état, aucune réclamation ne pourra être faite quant aux pannes ou autres incidents pouvant survenir.

2- Aucun paiement en plusieurs tranches ne saurait être accepté, le véhicule se règle comptant par chèque ou virement bancaire.

3- Seront retenus le ou les soumissionnaires les plus offrants et la Welthungerhilfe se réserve le droit de ne pas céder les voitures si les offres
sont jugées insuffisantes.

4- Toute personne ou structure intéressée est priée de soumettre une offre financière (en chiffres et en lettres) écrite sous pli fermé à dépos-
er au plus tard le : 06 décembre 2024 à 12 :00 (GMT)

Au Bureau Pays de la Welthungerhilfe sis à Somgandé, Avenue de la Somalie ; Rue 25.119.

L’enveloppe contiendra les éléments suivants :
Expéditeur : Nom et Prénoms ; Adresse ; Numéro de téléphone et mail si-possible. 
Copie de la pièce d'identité pour un particulier, et la déclaration du fournisseur pour toute société (à solliciter au bureau de WHH sous enveloppe
scellée ou par mail : Bfa.oua.achats@welthungerhilfe.de)

Bénéficiaire : la mention suivante : « Avis de vente aux enchères publiques N° 24-BFA-001 »

5- Les soumissionnaires ayants les offres financières les plus élevées seront informés par téléphone et/ou par e-mail.
6- Délai de paiement : 5 jours ouvrables après la notification de l'obtention du lot, faute de quoi le lot sera attribué à la meilleure offre suiv-
ante.
7- Tous les frais de gestion administrative sont à la charge de l'acquéreur.
8- Le véhicule sera remis à l'acquéreur sur présentation du "dépôt de récépissé d'immatriculation".

NB : Le dédouanement des véhicules est à la charge des acquéreurs.

Fait à Ouagadougou le 20 novembre 2024

Aude SYMONS

Directrice Pays

Fournitures et Services courants

WELTHUNGERHILFE
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Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4015 - jeudi 21 novembre 2024

Avis de demande de prix 

N° : 2024-053/CEGECI/DG/PRM du 06/11/2024

Financement :budget CEGECI 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, du Centre de Gestion des Cités
(CEGECI).

1. Le Centre de Gestion des Cités (CEGECI) lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux de réfection de loge-
ments à Ouagadougou au profit du Centre de Gestion des Cités tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les travaux
seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix). 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés disposant de l’agrément B1 pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Le montant de l’inscription budgétaire est de cinquante millions (50 000 000) FCFA TTC.

Les travaux se décomposent en lot unique.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : deux (2) mois.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de secrétariat général du Centre de Gestion des Cités.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au service recouvrement
du Centre de Gestion des Cités et moyennant paiement d’un montant non remboursable de soixante-quinze mille (75 000) mille francs CFA au
guichet du CEGECI. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de
la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de un million cinq cent mille ( 1 500 000) francs CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse au
secrétariat de la direction générale du CEGECI sis 88 Avenue de l’Armée, cité an III, Immeuble P,1er étage , 
avant le  27/11/2024 à 09 heures. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

LA DIRECTRICE GENERALE

Gon Tali Martine KY

Travaux

CENTRE DE GESTION DES CITES

Travaux de réfection de logements à Ouagadougou au profit du Centre de Gestion 

des Cités
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Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4015 - jeudi 21 novembre 2024

Rectificatif du Quotidien n°4010 - Jeudi 14 novembre portant sur

le montant en lettre du budget prévisionnel du lot 3

lire : quarante cinq millions sept cent neuf mille francs CFA HTVA

Avis d’appel d’offres N° :2024-0037/MS/SG/DMP

Financement : Fonds Mondial/C19 Po W1/Activité 291

1. Cet avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du plan de pas-
sation des marchés publics gestion 2024, du Programme d’Appui au
Développement Sanitaire (PADS).

2. Le Ministère de la Santé à travers le Programme d’appui au
développement sanitaire a obtenu des fonds du Fonds Mondiale de
lutte contre le Sida, la Tuberculose et le Paludisme (FM) une subven-
tion dénommée C19 Po W1 et a l’intention d’utiliser une partie de ces
fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché.  

3. Le Ministère de la Santé sollicite des offres fermées de la part
de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour la
réalisation des travaux de réhabilitation du système de détection
incendie de huit (08) sites de la Centrale d’Achat des Médicaments
Essentiels Génériques et des consommables médicaux (CAMEG) au
Burkina Faso.

Les travaux se décomposent en quatre (04) lots répartis comme suit :

NB : Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un,

plusieurs ou l’ensemble des lots mais aucun soumissionnaire ne

peut être attributaire de plus de deux (02) lots. Dans le cas où ils

soumissionnent pour plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront

présenter une soumission séparée pour chaque lot.

4. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert
tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/
PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant   procédures de passa-
tion, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ses modificatifs et ouvert à tous les candidats
éligibles.  

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics du Ministère de
la Santé sur l’avenue Kumda Yooré, porte n°133 Ouagadougou ; 03 BP
7009 Ouagadougou 03-Burkina Faso et prendre connaissance des
documents d’appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : secrétari-
at de la Direction des Marchés Publics du Ministère de la Santé sur l’av-
enue Kumda Yooré, porte n°133 Ouagadougou ; 03 BP 7009
Ouagadougou 03-Burkina Faso    les jours ouvrables de 7h 30 à 16h.

6. Les exigences en matière de qualifications sont : agrément
technique SC indice 2 du Ministère en charge de l’habitat pour les lots
1, 2, 3 et agrément technique SC indice 1 Ministère en charge de l’habi-
tat pour le lot 4.   

7. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le
dossier d’appel d’offres complet au secrétariat de la Direction des
Marchés Publics du Ministère de la Santé sur l’avenue Kumda Yooré,
porte n°133 Ouagadougou ; 03 BP 7009 Ouagadougou 03-Burkina
Faso ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non
remboursable de soixante-quinze mille (75 000) francs CFA pour les
lots 1 et 2, cinquante mille (50 000) F CFA pour les lots 3 et 4 auprès
du Régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés
Publics et des Engagements Financiers, Téléphone : 50.32.47.74/75. 
8. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après :  secrétariat de
la Direction des Marchés Publics du Ministère de la Santé sur l’avenue
Kumda Yooré, porte n°133 Ouagadougou ; 03 BP 7009 Ouagadougou
03-Burkina Faso au plus tard le 20/12/2024 à 9 heures 00 minute en
un (1) original et trois (03) copies. Les offres remises en retard ne
seront pas acceptées.  

9. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission,
d’un montant de : 
Lot 1 :  un million neuf cent mille (1 900 000) F CFA ; 
Lot 2 : deux millions (2 000 000) F CFA ;
Lot 3 : un million deux cent mille (1 200 000) F CFA ; 
Lot 4 : six cent mille (600 000) F CFA.

La garantie de soumission peut-être un montant équivalent dans une
monnaie librement convertible. 

10. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant
une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite du
dépôt des offres. 

11. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des
soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
20/12/2024 à 09h 00 mn à l’adresse suivante : salle de réunion de la
Direction des Marchés Publics du Ministère sur l’avenue Kumda Yooré,
porte n°133 Ouagadougou ; 03 BP 7009 Ouagadougou 03-Burkina
Faso.

12. Les visites des sites seront organisées par le PADS en collab-
oration avec la Direction des marchés publics au plus tard deux
semaine avant la date limite de dépôt des offres ; pour toute informa-
tion y relative, prendre attache avec les numéros suivants : 226 53 17
94 11/70 24 45 99.

13. Les candidats qui avaient déjà acheté le dossier lors de avis
précédent pourront utiliser leurs reçus d’achat pour ce présent dossier.  

Le Directeur des Marchés Publics

Bonaventure François de Paul P. SAM

Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances
Chevalier de l’Ordre des Palmes Académiques
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Travaux

MINISTERE DE LA SANTE 

TRAVAUX DE REHABILITATION DU SYSTEME DE DETECTION INCENDIE DE HUIT (08) SITES DE LA CENTRALE

D’ACHAT DES MEDICAMENTS ESSENTIELS GENERIQUES ET DES CONSOMMABLES MEDICAUX (CAMEG) 

AU BURKINA FASO 
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Job Title : Chef de projet

La Welthungerhilfe (www.welthungerhilfe.de) est l’une des organisations privées les plus grandes et les plus renommées d’Allemagne en matière
de coopération au développement et d’aide humanitaire. Elle met en œuvre des projets dans 39 pays et plaide publiquement en faveur d’une
coopération plus équitable avec les pays en développement. Si vous êtes disposé(e) à vous investir dans la réalisation de projets avec énergie et
dans des conditions parfois difficiles et si vous remplissez les conditions énumérées ci-dessous, votre candidature sera la bienvenue en tant que.

Chef de projet*

á Tenkodogo 

Le poste est à pourvoir le plus tôt possible et pour une durée allant jusqu'au 31 decembre 2025. Le lieu d'affectation est Tenkodogo, Burkina Faso.

Welthungerhilfe est active au Burkina Faso depuis 1968, avec un bureau National à Ouagadougou et des bureaux à Tenkodogo, . WHH travaille
avec les communautés vulnérables touchées par la faim les régions du Centre-Est, Centre sud, Centre-Ouest, Centre-Nord et Plateau Central afin
d'améliorer leur sécurité alimentaire et nutritionnelle de manière durable. Nos interventions se concentrent sur l'aide humanitaire, l'amélioration de
la sécurité alimentaire et nutritionnelle, l’accès à l’eau, hygiène et assainissement, l'augmentation des revenus et au renforcement de la résilience
des communautés rurales les plus vulnérables, la cohésion sociale, le renforcement de la société civile, l’employabilité des jeunes et l’entrepre-
nariat des femmes avec une approche holistique. Nous développons des programmes multisectoriels intégrés qui accélèrent la transition vers un
système alimentaire inclusif et durable dans nos régions d'intervention.

Vos missions principales

Réaliser le projet selon les règles et les normes du bailleur de fonds et en respectant les normes de Welthungerhilfe,
Assurer le respect des normes de qualité Welthungerhilfe lors de la préparation des documents de projet ;
S’assurer de la mise en œuvre conjointe du projet avec le partenaire ;
Garantit qu’un soutien pertinent au projet est en place (suivi, logistique, gestion financière, etc.) ;
Elaboration d’une planification axée sur les besoins et sur l’impact dans le contexte de projet en lien avec la stratégie nationale de Welthungerhilfe
; S'assurer de la mise en œuvre et du Système de suivi efficace ;
Fournir un soutien et organiser des évaluations de terrain pour le suivi du projet ;
S'assurer que les résultats du suivi et de l'évaluation sont analysés et intégrés dans le programme en vue d'améliorer les interventions de WHH;
Contrôler la mise en œuvre du projet, la mise en place du système de suivi et d'évaluation efficace et participatif et la supervision de l'utilisation
des fonds et des besoins financiers ;
S'assurer que le mécanisme de rapport se déroule correctement et en temps voulu (état et rapports financiers) pour le siège et le bailleur ; Veiller
à partager les rapports avec tous les acteurs du projet ;
S'assurer de la mise à jour de tous les documents obligatoires du projet conformément aux délais convenus ; Participer à la formation des mem-
bres de l’équipe ;
Soutenir le personnel du projet dans la mise en œuvre sur le terrain ;
Organiser et animer les réunions d'équipe et combler les lacunes au niveau du terrain ;
Faire des sorties sur le terrain pour un meilleur suivi du projet ;
S'assurer d'une bonne organisation du projet BFA 1130 avec les autres projets de la base du Centre-Est en garantissant une effectivité du cha-
peau Nexus ;

Votre profil

BAC+4/5 ou Ingéniorat dans les domaines Agronomie/Sciences sociales/Gestion de projet et tout domaine pertinent
Avoir une formation en suivi évaluation/gestion financière de projet/accès humanitaire 
Avoir au minimum trois (3) ans d’expérience en gestion de projet humanitaire/développement Avoir une connaissance informatique (Word, Excel,
Power Point, Outlook, etc) Avoir déjà géré un projet d’aide transitionnelle serait un atout.
Parfaite maitrise du Français écrit et oral
Savoir s’exprimer en anglais
Capacité à développer un réseau
Capacité de voyager et de communiquer avec les populations dans toutes les zones d’interventions Capacité à travailler en équipe
Bonne capacité rédactionnelle
Capacité analytique et synthétique avérée

Notre offre

Nous vous proposons de travailler au sein d'une équipe très motivée et d'assumer des responsabilités importantes. En outre, nous proposons un
temps de travail flexible, pour pouvoir concilier travail et famille. La rémunération liée aux performances se base sur un système de tarification
interne. Notre offre comporte également une phase d'introduction. En cas de qualifications équivalentes, une préférence sera accordée aux per-
sonnes handicapées. Nous vous transmettons volontiers la description de poste, si vous le souhaitez.

Veuillez envoyer votre candidature via notre système de recrutement avant le 03 Décembre 2024. Pour toute question concernant votre can-
didature, merci de contacter le numéro de téléphone : 25 35 55 00 
*Welthungerhilfe valorise la diversité et garantit un environnement de travail inclusif et non discriminatoire. Nous acceptons les candidatures de
personnes dûment qualifiées provenant de tous les secteurs de la societé.

Prestations intellectuelles

WELTHUNGERHILFE

Coopération au développement et d’aide humanitaire
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Avis à manifestation d’intérêt 

n°2024-02/MSJE/SG/DMP du 18/11/2024

1- Dans le cadre de la mise en œuvre des activités suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2025 du Ministère
des Sports, de la Jeunesse et de l’Emploi (MSJE), ledit ministère lance un avis à manifestation d’intérêt pour la constitution d’une liste de
prestataires de service et/ou de fournisseurs aux procédures de demandes de cotations au cours de l’année 2025. 

2- La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne fig-
urent pas sur la liste des prestataires défaillants ou exclus de la commande publique et qui sont en règle vis-à-vis de l’administration fiscale. 

3- Les candidats désirant participer à la présente manifestation d’intérêt devront fournir un dossier comprenant les éléments ci-dessous au
regard du domaine :

Prestations intellectuelles

MINISTERE DES SPORTS, DE LA JEUNESSE ET DE L’EMPLOI

Constitution d’une base de données de prestataires de service et/ou de fournisseurs 

aux procédures de demandes de cotations au cours de l’année 2025 au profit 
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4- Les candidats doivent préciser dans leurs lettres de soumission le ou les lots auxquels ils postulent. 

5- Les personnes morales ou physiques ayant déjà déposé une offre de service au MSJE sont invitées à prendre part à la présente mani-
festation d’intérêt afin de fournir les informations et les pièces requises. 

6- Les offres présentées en un (1) original et une (1) copie sous plis fermé, devront parvenir ou être remises à l’adresse suivante : secrétari-
at de la Direction des Marchés Publics du Ministère des Sports, de la Jeunesse et de l’Emploi sise au 3ème étage de l’hôtel administratif, côté
nord de la mairie de l’arrondissement n°1(ex mairie de Baskuy). Téléphone : 70 30 86 60, avant le 27/11/2024, à 09 heures 00 minute TU.

7- Une commission siègera pour arrêter la liste des candidats par sous- domaines.

Prestations intellectuelles
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4-!Les candidats doivent préciser dans leurs lettres de soumission le ou les lots auxquels ils 

postulent.  

5-!Les personnes morales ou physiques ayant déjà déposé une offre de service au MSJE 

sont invitées à prendre part à la présente manifestation d’intérêt afin de fournir les 

informations et les pièces requises.  

6-!Les offres présentées en un (1) original et une (1) copie sous plis fermé, devront 

parvenir ou être remises à l’adresse suivante : secrétariat de la Direction des Marchés 

Publics du Ministère des Sports, de la Jeunesse et de l’Emploi sise au 3ème étage de 

l’hôtel administratif, côté nord de la mairie de l’arrondissement n°1(ex mairie de 

Baskuy). Téléphone : 70 30 86 60, avant le ……………………, à 09 heures 00 minute 

TU. 

7-!Une commission siègera pour arrêter la liste des candidats par sous- domaines. 
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8- Les candidats retenus sur la liste et par domaine seront consultés de manières rotatives suivant l’existence de la procédure de demande
de cotations dans les domaines choisis pour le compte de l’année 2025.

9- En cas de nécessité la liste sera actualisée au cours de l’année 2025 et les nouveaux candidats retenus ne pourront être consultés que
si ceux figurant sur les listes initiales ont tous été consultés.

10- Au cas où les nouveaux candidats sont retenus dans un domaine nouveau autre que les précédent, ils seront consultés sans attendre la
fin de la rotation de la liste initiale.

11- En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur des marchés Publics ne peut être responsable de la non réception du
dossier transmis par le Candidat.

12- L’administration se réserve le droit d'apporter toutes modifications au présent avis ou de ne donner aucune suite à tout ou partie du présent
avis.

Le Directeur des marchés Publics, 

Président de la Commission d’Attribution des Marchés (CAM)

Nicodème OUEDRAOGO

Office National de l’Eau et de l’Assainissement (ONEA)

C O M M U N I Q U E

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés (CAM) de l’Office National de l’Eau et de l’Assainissement (ONEA) porte à
la connaissance des soumissionnaires du Dossier d’Appel d’Offres Ouvert N°038/2023/ONEA/ DG/SG/DM/SMFC relatif à la fourniture, l’ins-

tallation et la mise en service d’un chromatographe ionique au profit de l’ONEA, dont les résultats parus dans le Quotidien de la Direction
Générale du Contrôle des Marchés publics et des Engagements Financiers du Burkina (DGCMEF) N°3969 du mercredi 18 septembre 2024,
que suite au recours d’un soumissionnaire, l’ARCOP a ordonné l’annulation dudit DAO suivant décision N°2024-L062/ ARCOP/ORD pour insuf-
fisances techniques.

Il s’excuse de tout désagrément que cela pourrait engendrer.

Le Directeur Général,

Flandion Idrissa SOURABIE

Prestations intellectuelles



APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 30 à 33
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Avis de demande de prix

N° 2024-14RCEN/PKAD/CKBR/M/PRM du 14 Novembre 2024 

Financement : Ressources propres, Gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2024, de la Commune de Koubri.

1. La Personne Responsable des Marchés publics de la
Commune de Koubri dont l’identification complète est précisée aux
données particulières de la demande de prix lance une demande de
prix ayant pour objet acquisition de matériels et outillages divers au
profit de la mairie de Koubri tels que décrits dans les Données partic-
ulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration et titulaire d’un agrément technique de catégorie SD
pour les climatiseurs.

Les acquisitions se décomposent en un (01) lot unique comme
suit :
Lot unique : Acquisition de matériels et outillages divers au profit de la
mairie de Koubri

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quinze (15) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des
marchés, téléphone : 64 41 63 55.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne

Responsable des Marchés et moyennant paiement d’un montant non
remboursable de vingt mille (20 000) F CFA à la perception de Koubri. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent
cinquante mille (450 000) F CFA devront parvenir ou être remises au
bureau de la Personne Responsable des Marchés, avant le 27/11/2024,

à 9 heures 00 min. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Enveloppe prévisionnelle : Lot unique : 15 000 000 FCFA TTC

LA PERSONNE RESPONSABLE DES MARCHES

Président de la Commission Communale              

d’Attribution des Marchés publics

Somwaoga NOUGTARA

Secrétaire Administratif

REGION DU CENTRE

Acquisition de matériels et outillages divers au profit de la mairie de Koubri

Fournitures et Services courants
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CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE KAYA

Avis contractualisation du service de restauration et achat de produits alimentaires 

au profit du Centre Hospitalier Régional de Kaya 

Avis d’appel d’offre 

N°2024-001/MS/SG/CHR-K/DG/PRM

Financement : Budget du CHR de Kaya Chapitre 63, article 637, 

Paragraphe 6375, Gestion 2025

Cet avis d’appel d’offre fait suite au projet de plan de passation des marchés publics, gestion 2025, du CHR de Kaya.

I. 1. Le Centre Hospitalier Régional de Kaya sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications req-
uises pour la prestation des services de restauration et l’achat de produits alimentaires au profit dudit CHR. Le présent appel d’offre se compose
de deux lots :

- Lot 1 :  contractualisation du service de restauration du CHR de Kaya. : Cent soixante-quatorze millions (174 000 000) francs CFA TTC
- Lot 2 : achat de produits alimentaires. : Seize millions (16 000 000) francs CFA TTC

II. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert  tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles.

1. Le délai de validité du contrat de restauration est d’une année et court du 01/01/2025 au 31/12/2025. Le délai d’exécution de chaque com-
mande ne saurait excéder un (01) mois

III. 4- Le délai de d’exécution du lot 2 est de soixante (60) jours.

IV. 6- Les candidats éligibles à la restauration sont par ailleurs informés qu’ils doivent obligatoirement effectuer une visite de site et joindre à
leur offre une attestation de visite de site délivrée par les services techniques compétents du CHR de Kaya.

7- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier d’appel d’offre
dans les bureaux de la Personne responsable des marchés, tel : 72 19 13 88 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cent
cinquante mille (150 000) pour le lot 1 et    vingt mille (20 000) FCFA pour le lot 2 à l’Agence Comptable du CHR de Kaya. 

8. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission de cinq millions deux cent vingt mille (5 220 000) F CFA pour le lot 1 et quatre cent quatre-vingt mille (480
000) pour le lot 2, devront parvenir ou être remises au bureau de la Personne Responsable des Marchés de la Direction générale du Centre
Hospitalier Régional de Kaya au plus tard le 02 décembre 2024 à 09heures 00 minute. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier,
la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre transmise par le Candidat.

9. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 

10. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de quatre-vingt-dix (90) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Président de la Commission 

d’Attribution des Marchés

Koudougou KABORE

Administrateur des services de Santé

Fournitures et Services courants
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Avis de demande de Prix 

N°2024-036/MEEA/SG/ENEF/DG/PRM du 11/11/2024

Financement : Budget de l’ENEF, Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2024.

1- L’Ecole Nationale des Eaux et Forêts dont l’identité est précisée dans les données particulières de la demande de prix lance une demande
de prix ayant pour objet : Conception et la reproduction d’outils de Communication (Catalogues, banderoles, carte de visite et d’invitation…) et
sera financée sur les ressources indiquées dans les données particulières de la demande de prix. 

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (sans objet) pour autant qu’elles ne
soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. La présente acquisition est constituée d’un lot
unique : Conception et la reproduction d’outils de Communication (Catalogues, banderoles, carte de visite et d’invitation…) au profit de l’ENEF,
pour un montant prévisionnel de quatre millions (4 000 000) Francs CFA TTC.

3- Le délai d’exécution ne devrait pas excéder vingt un (21) jours.

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés sis à l’Ecole Nationale des Eaux et Forêts.

5- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans le bureau de la
Personne Responsable des Marchés sis à l’Ecole Nationale des Eaux et Forêts, tél : 72 26 11 44 et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de Dix mille (10 000) Francs CFA à l’Agence Comptable de l’Ecole Nationale des Eaux et Forêts. Le Dossier de demande de prix sera
adressé physiquement sur papier « main à main ».

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

6- Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : Cent vingt mille (120 000) Francs CFA, devront parvenir ou être remises à l’adresse au
bureau de la Personne Responsable des Marchés de l’Ecole Nationale des Eaux et Forêts avant le 27/11/2024 à 09 heures 00 TU. L’ouverture
des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui 

7- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

L’Ecole Nationale des Eaux et Forêts se réserve le droit de ne donner suite à tout ou à une partie du présent dossier de demande de prix.              

G. Moussa ZONGO

Fournitures et Services courants

ECOLE NATIONALE DES EAUX ET FORETS

Conception et la reproduction d’outils de Communication (Catalogues, banderoles, 

carte de visite et d’invitation…) au profit de l’ENEF                                                         
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Avis de demande de Prix à commande : 

N°2024-037/MEEA/SG/ENEF/DG/PRM du 11/11/2024

Financement : Budget de l’ENEF, Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2024, de l’Ecole Nationale des
Eaux et Forêts.

1- L’Ecole Nationale des Eaux et Forêts lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les don-
nées particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les données particulières de la demande
de prix. 

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés titulaires d’au moins de l’agrément tech-
nique Catégorie 4, pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux d’entretien, de réparation et maintenance sont constitués en un lot unique : Entretien, réparation et maintenance de matériels
roulant au profit de l’ENEF pour un montant prévisionnel de Quatorze millions (14 000 000) F CFA TTC ;

3- Le délai de livraison couvre l’année budgétaire 2024. Le délai d’exécution de chaque commande est de sept (07) jours. 

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés sis à l’Ecole Nationale des Eaux et Forêts.

5- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans le bureau de la
Personne Responsable des Marchés sis à l’Ecole Nationale des Eaux et Forêts, tel : 72 26 11 44 et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de vingt mille (20 000) Francs CFA à l’Agence Comptable de l’Ecole Nationale des Eaux et Forêts. Le Dossier de demande de prix sera
adressé physiquement sur papier « main à main ».

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

6- Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : quatre cent vingt mille (420 000) de FCFA, devront parvenir ou être remises à l’adresse
au bureau de la Personne Responsable des Marchés de l’Ecole Nationale des Eaux et Forêts avant le 27/11/2024 à 09 heures 00 TU. L’ouverture
des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

L’Ecole Nationale des Eaux et Forêts se réserve le droit de ne donner suite à tout ou à une partie du présent dossier de demande de prix.                                                                         

G. Moussa ZONGO

Fournitures et Services courants

ECOLE NATIONALE DES EAUX ET FORETS

Entretien, réparation et maintenance de matériels roulant au profit de l'ENEF  



La célérité dans la transparence


